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Touristra, considéré comme l’un des précurseurs du tourisme 
social, ferme ses portes. En effet, la liquidation judiciaire a été 
actée le 12 mars. 

La liquidation de Touristra, un acteur connu dans le domaine 
du tourisme a été confronté à des problèmes tels que la 
concurrence féroce, les changements dans les habitudes 
de voyage des consommateurs et une mauvaise gestion 
interne ont contribué à sa chute rapide. 

FO Énergie s’interroge sur l’issue de cette liquidation, car cette 
situation rend les comptes de la CCAS encore plus fragiles.  

En effet, les impayés de loyers accumulés sur plusieurs mois 
entraînent de nouvelles dettes pour la CCAS et interpellent 
aussi du côté de la Foncière, avec une perte de 5 millions 
d’euros résultant des loyers impossibles à recouvrer. 

Pour FO Énergie, le manque de rigueur et d’anticipation par rapport à ces impayés est à l’image de la 
gestion catastrophique de la CCAS de ces dernières années… 

Un consortium d’acteurs du tourisme social a repris des actifs de Touristra. À ce titre, Artès Tourisme, 
Vacances Léo LAGRANGE, Cévéo et l’arrivée de Miléade se sont réparti les villages vacances.

Ci-dessous vous trouverez la nouvelle répartition de l’exploitation de ces centres :

 z  Les Villages Vacances repris par Artès : — Le Chablais (Morzine) — Le Conquérant (Dives-sur-
Mer) — Village Océanique (Le Bois Plage-en-Ré) — Le Lac Marin (Soustons) — La Forêt des 
Landes (Tarnos) 

 z  Les Villages Vacances repris par Cévéo : — Le Château de Tréambert (Mesquer) — La Manne 
(Bormes-les-Mimosas) 

 z Les Villages Vacances repris par Léo LAGRANGE : Risoul — Ramatuelle 

 z  Les Villages Vacances repris par Miléade : — La Forêt des Tines (Chamonix) — Les Ramayes 
(7 Laux) — La Nouvelle Prade Haute (Mont-Dore) — La Grande Baie (La Palmyre/les Mathes) 
— Lo Solehau (Balaruc-les-Bains) — Domaine d’Agecroft (Mandelieu-la-Napoule)

Nous attendons que la CCAS mette tout en œuvre pour que cet évènement n’impacte pas les 
réservations effectuées par les personnels par le biais de la CCAS. 

Pour FO Énergie, il est grand temps que la gestion financière de la CCAS permette de garantir 
aux personnels des IEG de bénéficier des activités sociales et donc de leur salaire différé ! 
Beaucoup de chemin reste à parcourir…


